
 

 

1. Fonctionnaire chargé du suivi, de l’évaluation, de l’établissement de 

rapports et de l’apprentissage (MERL) - santé et droits sexuels et 

reproductifs (SRHR) 

Principaux objectifs du poste 

Le fonctionnaire MERL sera responsable du cadre global de suivi, d’évaluation, 

d’établissement de rapports et d’apprentissage en matière de santé et des droits 

sexuels et reproductifs pour toutes les parties prenantes, y compris les progrès 

réalisés par les États membres dans la réalisation des objectifs fixés dans le cadre de 

la stratégie en matière de santé et des droits sexuels et reproductifs. Il utilisera à cet 

effet la fiche d’évaluation de la santé et des droits sexuels et reproductifs ainsi que 

d’autres programmes pertinents de la SADC dans ce domaine, notamment 

l’harmonisation et l’assurance qualité des processus de collecte de données, afin de 

soutenir l’établissement de rapports fondés sur des données probantes. 

Portée des travaux 

Objectif et but  

Le fonctionnaire chargé du suivi, de l’évaluation, de l’établissement de rapports et de 

l’apprentissage (MERL) sera basé à la direction du développement social et humain, 

rendra compte directement au coordinateur du programme - santé et droits sexuels et 

reproductifs (SRHR) et travaillera en étroite collaboration avec l’unité de suivi et 

d’évaluation de la SADC. Le fonctionnaire chargé du MERL collaborera au sein de 

l’équipe ainsi qu’avec les partenaires stratégiques de la direction du développement 

social et humain afin de recueillir, d’analyser et de rendre compte des progrès 

accomplis dans la réalisation des objectifs de la stratégie de la SADC en matière de 

santé et de droits sexuels et reproductifs.  

Guidé par les quatre piliers stratégiques fondamentaux, il aidera les États membres à 

suivre les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de la stratégie de la 

SADC en matière de santé et de droits sexuels et reproductifs, ainsi que des cibles 

liées à la santé et aux droits sexuels et reproductifs des ODD 3 (la santé et le bien-

être) et 5 (l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes), et de toute autre 

cible des ODD qui pourrait être identifiée. Il travaillera avec les États membres pour 

accorder la priorité à la mise en place et au renforcement de systèmes nationaux 

intégrés multisectoriels de suivi, d’évaluation et de présentation de rapports afin de 

recueillir les données nécessaires pour renforcer les politiques, la programmation, 

l’affectation des ressources et la prestation de services.  

Le fonctionnaire chargé du suivi, de l’évaluation, de l’établissement de rapports et de 

l’apprentissage (MERL) sera responsable de/d’ : 



Organiser et coordonner le suivi, l’évaluation, l’établissement de rapports et 

l’apprentissage au niveau des États membres en collaboration avec le 

spécialiste MERL du programme 2gether4SRHR, notamment pour :  

▪ Diriger le processus de suivi et d’évaluation au niveau des États membres pour 

le suivi biennal des progrès réalisés dans le cadre de la fiche d’évaluation 

SRHR de la SADC, y compris l’élaboration de rapports d’étape, la supervision 

des évaluations des programmes des États membres et la promotion de 

l’utilisation des données nationales pour documenter et diffuser les pratiques 

prometteuses et émergentes. 

▪ Veiller à ce que les États membres et les partenaires, notamment les 

organisations de la société civile, les établissements universitaires et de 

recherche et d’autres organisations internationales, utilisent en toute confiance 

des approches d’apprentissage axées sur les résultats pour rendre compte des 

progrès réalisés par rapport aux indicateurs figurant dans la fiche d’évaluation 

de la SADC en matière de santé et de droits sexuels et reproductifs. 

▪ Diriger la mise en œuvre du cadre MERL existant au niveau du Secrétariat de 

la SADC afin qu’il soit utilisé au niveau des États membres pour rendre compte 

de manière cohérente et efficace des indicateurs quantitatifs et qualitatifs 

figurant dans la fiche d’évaluation de la SADC sur la santé et les droits sexuels 

et reproductifs.  

▪ Faciliter la réflexion permanente et la mise en évidence des enseignements 

tirés de la mise en œuvre des projets et des programmes, et veiller à ce que 

les risques soient correctement surveillés et atténués.  

▪ Collaborer avec le fonctionnaire des finances pour suivre l’utilisation des 

ressources du programme par rapport aux résultats attendus.  

▪ Élaborer des rapports d’étape des projets et programmes, en veillant à 

l’alignement des différentes interventions régionales en matière de santé et de 

droits sexuels et reproductifs (y compris celles des organisations partenaires) 

sur la stratégie 2019-2030 de la SADC en matière de santé et de droits sexuels 

et reproductifs, ainsi que sur les stratégies, projets et programmes liés au 

VIH/VBG.  

▪ Diriger les évaluations des projets et programmes, y compris à mi-parcours et 

à la fin des projets et programmes, afin de garantir une utilisation optimale des 

résultats pour améliorer la conception des programmes.  

▪ Veiller à l’alignement des interventions des États membres en matière de santé 

et de droits sexuels et reproductifs sur la réalisation de la stratégie en la matière 

et des engagements internationaux.  

Faciliter l’acquisition et le partage des connaissances afin d’harmoniser et 

d’assurer la qualité du suivi, de l’évaluation et de la saisie des données à des 

fins d’apprentissage, notamment pour : 

▪ Veiller à la production de rapports MERL de qualité axés sur les résultats et à 

la cohérence des rapports entre les États membres par rapport aux indicateurs 

figurant dans la fiche d’évaluation SRHR de la SADC, et éclairer la mise en 

œuvre des programmes.  



▪ Rassembler, documenter et diffuser les pratiques prometteuses et les 

meilleures pratiques en utilisant le MERL axé sur les résultats. À cet effet, il 

convient notamment de veiller à ce que ces études de cas soient enregistrées 

et facilement accessibles sur les plateformes du Secrétariat de la SADC, en 

mettant l’accent sur le site web du Secrétariat en tant que plateforme régionale 

phare pour le partage de données, d’analyses et de rapports, et pour soutenir 

l’adaptation, la reproduction et la mise à l’échelle des pratiques prometteuses 

et des meilleures pratiques.  

▪ Collaborer à la création et au lancement d’un réseau régional de partage des 

connaissances afin de suivre les tendances, d’orienter et d’accélérer la réponse 

aux questions émergentes. 

▪ Élaborer et diffuser un programme régional de recherche sur la santé et les 

droits sexuels et reproductifs qui donne la priorité à la production de données 

factuelles sur le dividende démographique, en mettant l’accent sur la saisie de 

données qui démontrent le retour sur investissement de la santé et des droits 

sexuels et reproductifs dans les résultats de développement plus larges. 

Aligner le suivi, l’évaluation, l’établissement de rapports et l’apprentissage 

(MERL) sur la stratégie et la fiche d’évaluation de la SADC en matière de santé 

et de droits sexuels et reproductifs (SRHR) et sur le Plan indicatif régional de 

développement stratégique (RISDP) de la SADC, notamment pour : 

▪ Veiller à l’harmonie, à l’assurance qualité et à l’exhaustivité des rapports par 

rapport aux indicateurs afin d’alimenter la fiche d’évaluation de la SADC en 

matière de santé et de droits sexuels et reproductifs et de rendre compte aux 

organes politiques de la SADC et aux autres parties prenantes.  

▪ Superviser et fournir des orientations pour l’intégration des différents systèmes 

multisectoriels régionaux et nationaux de suivi et d’évaluation en matière de 

santé et de droits sexuels et reproductifs, en testant et en garantissant leur 

réactivité aux résultats communs de la SADC en matière de santé et de droits 

sexuels et reproductifs et la réalisation des engagements politiques et des 

programmes régionaux, continentaux et mondiaux. 

Fournir un soutien aux États membres en matière de renforcement des 

capacités techniques dans le domaine du MERL pour la santé et les droits 

sexuels et reproductifs, en particulier pour : 

▪ Fournir des conseils techniques et consultatifs et renforcer les capacités afin 

de mener des évaluations régionales et nationales des programmes, de 

recueillir et d’utiliser les données nationales pour éclairer les interventions, les 

stratégies, les politiques et les législations des programmes, et d’analyser et de 

présenter les données qui établissent un lien entre les progrès en matière de 

santé et de droits sexuels et reproductifs et les indicateurs de développement 

socio-économique, de paix et de sécurité. 

▪ Faciliter la fourniture d’un soutien technique de haut niveau aux États membres 

et aux autres parties prenantes afin d’intégrer les outils et techniques de 

modélisation et de planification des données démographiques et de population 

dans les cadres d’information stratégique et de planification nationale et 



régionale, et d’éclairer la programmation à long terme en matière de santé et 

de droits sexuels et reproductifs ainsi que l’allocation des ressources. 

▪ Collaborer avec le portefeuille Communication et partenariats et d’autres 

programmes sectoriels afin de communiquer clairement et de plaider en faveur 

de la priorisation de la santé et des droits sexuels et reproductifs (SRHR) en 

tant que moteur du développement socio-économique dans la SADC, ainsi que 

de l’urgence d’investir dans la SRHR des jeunes et d’autres questions sociales 

clés pour les efforts de développement régional et national visant à tirer parti 

du dividende démographique dans la SADC.  

Qualifications et expérience  

Formation 

Détenir un diplôme universitaire avancé (niveau master) en sciences sociales, 

statistiques, études du développement, démographie, économie, administration 

publique ou tout autre domaine connexe, comprenant de préférence des mérites 

dans les principes et la pratique du suivi et de l’évaluation. 

Connaissances et expérience 

▪ Posséder sept (7) ans d’expérience professionnelle progressive dans le 

domaine du suivi et de l’évaluation, de la gestion de projets, de la recherche 

sociale, etc., avec une expérience avérée dans le domaine de la santé et des 

droits sexuels et reproductifs ou dans des programmes connexes liés à la 

santé/au développement, et une bonne connaissance des procédures du 

Secrétariat de la SADC ou d’un organisme régional similaire. 

▪ Avoir une solide expérience dans la mise en place, la validation et la 

maintenance de cadres de suivi, d’évaluation, d’établissement de rapports et 

d’apprentissage, dans la gestion d’évaluations de projets, avec une capacité 

avérée à produire des résultats tangibles. 

▪ Avoir de solides connaissances en matière de suivi et d’évaluation, en 

particulier dans le domaine de la gestion et de l’établissement de rapports axés 

sur les résultats.  

▪ Posséder une vaste expérience dans le développement d’outils de collecte de 

données, la réalisation d'analyses de données à l’aide de logiciels statistiques 

et le renforcement des capacités du personnel chargé du suivi et de l’évaluation 

au niveau national. Justifier d’une expérience avérée et d’une bonne 

connaissance des outils et techniques de modélisation et de planification des 

données démographiques et de population dans les pays en développement. 

▪ Expérience dans la réalisation d’évaluations à mi-parcours et d’évaluations de 

fin de projet constituent un atout supplémentaire.  

▪ Expérience dans l’utilisation de méthodologies et de programmes quantitatifs 

et qualitatifs pour documenter les résultats des programmes.  

▪ Avoir une expérience dans le développement et l’animation de formations 

participatives axées sur les compétences 

▪ Expérience dans l’utilisation d’ordinateurs et de logiciels bureautiques, ainsi 

que dans les systèmes de gestion basés sur le Web 

 

Langues 



Maîtrise de l’anglais ; la connaissance du français ou du portugais serait un atout.  

Compétences opérationnelles 
 

▪ Produire, gérer et promouvoir l’utilisation des connaissances et des 
informations.  

▪ Fournir un système d’appui technique.  
▪ Renforcer les capacités programmatiques 
▪ Encourager l’amélioration de la qualité des résultats programmatiques. 

 

Compétences clés 
 

▪ Orientation vers les résultats 
▪ Responsabilité envers soi-même et les autres 
▪ Esprit stratégique et analytique  
▪ Esprit collaboratif, autonome et très motivé  
▪ Esprit systémique et flexibilité pour s’adapter à des perspectives 

multisectorielles et d’intégration 

 

2. Fonctionnaire chargé de la communication et des partenariats (CPO) - 

Santé et droits sexuels et reproductifs (SRHR) 

Principaux objectifs du poste 

Le fonctionnaire de la communication et des partenariats sera chargé de diriger les 
composantes communication et partenariats du programme santé et droits sexuels et 
reproductifs (SRHR) de la SADC, en s’appuyant notamment sur les progrès accomplis 
par les États membres dans la réalisation des objectifs figurant dans la fiche 
d’évaluation SRHR de la SADC. Ce rôle essentiel consiste à communiquer le plan de 
mise en œuvre de la stratégie en matière de santé et des droits sexuels et reproductifs, 
à renforcer la visibilité et à mettre en avant le rôle moteur de la santé et des droits 
sexuels et reproductifs dans le développement socio-économique, la paix, la sécurité 
et le dividende démographique. L’accent sera mis sur la population jeune de la région 
et l’évolution du dividende démographique dans un contexte mondial marqué par une 
régression en matière de droits humains et d’égalité des sexes. Le fonctionnaire a 
pour mission principale d’élaborer, de coordonner et d’entretenir des partenariats 
stratégiques novateurs axés sur les résultats afin de veiller à ce que les cadres 
normatifs régionaux se traduisent efficacement en résultats et en retombées au niveau 
national. Une attention particulière sera accordée à la promotion conjointe et au 
renforcement des capacités avec les partenaires afin d’accélérer les progrès et de 
maintenir la dynamique. 
Portée des travaux 
 
Objectif et but 
 

Le fonctionnaire chargé de la communication et des partenariats (CPO) collaborera 
avec l'équipe de direction et avec des partenaires stratégiques afin de favoriser une 
réponse multisectorielle et de renforcer la responsabilité mutuelle, ce qui permettra de 
réaliser des progrès mesurables et durables vers l'atteinte des objectifs de la stratégie 
de la SADC en matière de santé et de droits sexuels et reproductifs. 

Guidé par les quatre piliers stratégiques fondamentaux, le fonctionnaire chargé de la 

communication et des partenariats soutiendra le coordinateur du programme dans la 



coordination et l’assistance aux États membres afin de faire progresser la mise en 

œuvre de la stratégie en matière de santé et de droits sexuels et reproductifs. Cela 

comprend la contribution à la réalisation des objectifs liés à la santé et aux droits 

sexuels et reproductifs dans le cadre de l’ODD 3 (Santé et bien-être) et de l’ODD 5 

(Égalité entre les sexes et autonomisation des femmes), ainsi que d’autres objectifs 

pertinents des ODD qui pourraient être identifiés. 

Le fonctionnaire chargé de la communication et des partenariats (CPO) sera basé à 

la Direction du développement social et humain et relèvera directement du 

coordinateur du programme - santé et droits sexuels et reproductifs (SRHR). Le CPO 

travaillera en étroite collaboration avec les responsables des communications et des 

relations (externes et internes) du Secrétariat de la SADC afin de veiller au respect 

total de la stratégie de communication, de sensibilisation et de visibilité de la SADC et 

des lignes directrices relatives à l’image de marque de l’organisation. Il collaborera 

avec l’équipe du Secrétariat de la SADC ainsi qu’avec les partenaires stratégiques de 

la Direction du développement social et humain afin de communiquer et d’entretenir 

des partenariats pour une réponse multisectorielle et une responsabilité mutuelle 

visant à réaliser des progrès mesurables et durables vers les résultats de la stratégie 

SRHR de la SADC.  

Communications stratégiques et partenariats 

▪ Collaborer à la rédaction, à la mobilisation des ressources et à la mise en 

œuvre d’une stratégie de communication et de partenariat afin d’appuyer le 

coordinateur du programme SRHR de la SADC à dialoguer avec les États 

membres et les principales parties prenantes. 

▪ Assurer la visibilité des politiques, des procédures et des initiatives visant à 

renforcer le rôle de coordination du Secrétariat. 

▪ Rédiger un calendrier annuel des événements et identifier les opportunités de 

communication et de partenariat au niveau de la SADC, ensuite le diffuser aux 

États membres. 

▪ Tenir à jour une base de données des médias et des contacts aux niveaux 

sous-régional et national. 

▪ Gérer les communications du programme sur les réseaux sociaux et contribuer 

à la création de supports de communication externes tels que des articles, des 

blogs et des contenus multimédias (par exemple, des infographies). 

▪ Créer et produire des supports de communication interne, notamment rédiger 

et éditer les contenus du site web du Secrétariat de la SADC, du site web 

2gether4SRHR et d’autres plateformes pertinentes. 

▪ Diriger et soutenir le développement de produits multimédias, notamment des 

photographies, des films, des podcasts et d’autres formats. 

▪ Organiser et coordonner le partage d’informations et de ressources (telles que 

des notes d’orientation, des résultats de recherche et d’autres documents 

d’actualité) entre les États membres et les partenaires, y compris la société 

civile, afin de garantir une sensibilisation et un dialogue régionaux en faveur 

d’une prestation de services inclusifs en matière de santé et de droits sexuels 

et reproductifs. 



Développement et soutien des partenariats 

▪ Apporter un soutien efficace au coordinateur du programme dans 

l’harmonisation des approches de partenariat afin d’encourager l’augmentation 

du financement, le cofinancement national et la coordination des 

investissements dans le domaine de la santé et des droits sexuels et 

reproductifs dans les États membres. 

▪ Soutenir les concertations entre le secrétariat et les États membres au niveau 

gouvernemental entre les partenaires techniques, la société civile, les entités 

gouvernementales et les partenaires de développement. 

▪ Développer des approches de partenariat régional afin de stimuler la 

collaboration dans le secteur de la santé et des droits sexuels et reproductifs, 

y compris le VIH et le sida, en mettant l’accent sur la participation des jeunes. 

▪ Identifier et définir les meilleures pratiques pour des réponses et des 

interventions multisectorielles durables et à grande échelle dans le domaine de 

la santé et des droits sexuels et reproductifs. 

▪ Établir et entretenir des partenariats dans le domaine de la santé et des droits 

sexuels et reproductifs, notamment au sein du réseau 2gether4SRHR, afin 

d’optimiser les possibilités d’influencer les politiques. 

▪ Gérer les relations et la communication avec les partenaires institutionnels et 

les réseaux de partenaires. 

Appui technique et administratif 

▪ Conceptualiser des approches de mobilisation des ressources pour la mise en 

œuvre des programmes. 

▪ Rédiger des documents, des notes d’orientation, des notes conceptuelles, des 

ordres du jour annotés et des comptes rendus de réunions. 

▪ Promouvoir le portefeuille de programmes de la SADC en matière de santé et 

de droits sexuels et reproductifs et communiquer les résultats et l’impact grâce 

à des produits de communication créatifs. 

▪ Collaborer avec les parties prenantes sur les questions sectorielles afin de faire 

progresser le programme intégré en matière de santé et de droits sexuels et 

reproductifs (SDSR) et de VIH. 

▪ Collaborer avec les portefeuilles chargés du suivi, de l’évaluation, de 

l’établissement de rapports et de l’apprentissage (MERL), d’autres portefeuilles 

liés à la santé et aux droits sexuels et reproductifs (SRHR) et des programmes 

sectoriels afin de promouvoir la SRHR en tant que vecteur de développement 

socio-économique, de paix et de sécurité dans la SADC. 

▪ Travailler en étroite collaboration avec les États membres et les partenaires afin 

de mettre en place des partenariats de mise en œuvre conjointe (JIP) et tirer 

parti des capacités des partenaires pour mener des actions de plaidoyer 

fondées sur des données probantes. 

▪ Veiller à la mobilisation efficace des ressources, à la complémentarité 

intersectorielle et à la coordination des efforts régionaux et nationaux dans la 

mise en œuvre de la stratégie en matière de santé et de droits sexuels et 

reproductifs. 



▪ Diriger les travaux logistiques et de communication liés à l’organisation et au 

déroulement des réunions politiques et techniques régionales de la SADC, 

notamment en préparant le matériel de relations publiques et en assurant la 

couverture médiatique. 

Intégration des questions transversales 

▪ Intégrer les questions transversales et autres questions clés (par exemple, le 

genre, la jeunesse, le changement climatique, l’économie, la paix et la sécurité) 

dans tous les documents de programme. 

▪ Développer, coordonner et entretenir des partenariats innovants et axés sur les 

résultats afin de tirer parti des ressources et des atouts comparatifs des parties 

prenantes aux niveaux régional et national. 

▪ Mettre en place des plateformes communes de sensibilisation qui 

communiquent sur le rôle moteur de la santé et des droits sexuels et 

reproductifs dans le développement et le dividende démographique. 

▪ Inviter les parties prenantes concernées, y compris la société civile, à participer 

aux discussions et ateliers clés. 

▪ Maintenir une communication efficace avec les États membres sur les étapes 

clés et établir des rapports semestriels en fonction de la fiche d’évaluation sur 

la santé et les droits sexuels et reproductifs. 

Qualifications et expérience  

Formation :   

▪ Détenir un diplôme universitaire avancé (niveau maîtrise) en communication, 

journalisme, études politiques, études du développement ou tout autre 

domaine connexe. 

Connaissances et expérience :  

▪ Justifier de sept (7) ans d’expérience professionnelle progressive dans le 

domaine de la communication, de la participation politique ou des médias, y 

compris la mise en place de partenariats stratégiques dans différents secteurs 

(gouvernement, société civile, partenaires internationaux) et la traduction 

réussie de données techniques relatives à des programmes en supports de 

communication convaincants. 

▪ Capacité avérée à traduire des données techniques relatives à des 

programmes en supports de communication convaincants. 

▪ Expérience avérée et portefeuille de projets dans le développement de 

contenus écrits et multimédias, la promotion de politiques, la collaboration avec 

les gouvernements et la société civile, et la traduction de langage technique en 

produits de communication accessibles et percutants. 

▪ Connaissances approfondies en matière de communication et de plaidoyer, de 

techniques de plaidoyer numérique, de partenariats stratégiques, de 

mobilisation des ressources, de gestion axée sur les résultats et de 

documentation des changements politiques. 



▪ Compréhension approfondie de la santé et des droits sexuels et reproductifs, 

du genre et des droits humains, ainsi que de leurs liens avec le développement 

socio-économique et le dividende démographique. 

▪ Expérience dans les activités d'information stratégique et les mécanismes de 

responsabilisation par les pairs pour obtenir des résultats. 

▪ Expérience dans la conception et l’animation de formations participatives axées 

sur les compétences. 

▪ Maîtrise de l’utilisation des ordinateurs, des logiciels bureautiques et des 

systèmes de gestion basés sur le Web. 

▪ Expérience dans les domaines de l’infographie, du multimédia, de la 

visualisation de données et du développement de supports de communication 

innovants. 

▪ Une expérience préalable au sein de la SADC, des Nations Unies ou d’une 

organisation régionale similaire serait un atout considérable. 

Langues 

Maîtrise de l’anglais ; la connaissance du français ou du portugais serait un atout.  

Compétences opérationnelles : 

▪ Produire, gérer et promouvoir l’utilisation des connaissances et des 

informations.  

▪ Fournir un système d’appui technique.  

▪ Renforcer les capacités programmatiques 

▪ Encourager l’amélioration de la qualité des résultats programmatiques. 

Compétences clés :  

▪ Orientation vers les résultats 

▪ Responsabilité envers soi-même et les autres 

▪ Esprit stratégique et analytique  

▪ Esprit collaboratif, autonome et très motivé  

▪ Esprit systémique et flexibilité pour s’adapter à des perspectives 

multisectorielles et d’intégration 

 


